
ATTESTATION D’ÉTUDES PROFESSIONNELLES 

FICHE SYNTHÈSE DE PROGRAMME 

 

 

Titre : Soins du corps  

Code : 00231 Durée : 615 heures  

Secteur de formation : Esthétique  

Sanction des études : AEP (décernée exclusivement par les commissions scolaires) 

Statut : programme accrédité par le Groupe de coordination le : 16 décembre 2010 

Commission scolaire mandatée : Commission scolaire de la Capitale  

Commissions scolaires participantes : C.S. de Montréal, C.S. Marguerite-Bourgeoys, C.S. des Rives 

du Saguenay, C.S. des Grandes Seigneuries, C.S. de la Seigneurie-des-Mille-Îles 

 

Fonction de travail : L’exercice de la profession consiste à donner des soins corporels et à offrir des 

services pouvant être de nature préventive à différentes clientèles. 

Objectifs du programme :  

À la fin de ce programme d’études, la personne pourra donner des soins corporels dans le but 

d’améliorer et de maintenir l’apparence de la personne et de veiller à son bien-être physique et 

psychologique. 

Conditions d’admission : 

- Être âgé d’au moins 18 ans et être titulaire d’un DEP en esthétique; 

ou 

être âgé d’au moins 18 ans, avoir obtenu les unités de 3
e 
secondaire en langue d’enseignement, 

en langue seconde et en mathématiques dans des programmes d’études établis par le ministre, 

avoir suivi une formation d’une durée minimale de 400 heures menant à un diplôme d’études 

en massothérapie. 

CONTENU DU PROGRAMME 

Code Nom de la compétence Heures 

231-011 Se situer au regard de la pratique professionnelle et de la formation 15 

231-026 Déceler des signes apparents résultant de l’influence de facteurs sur 

l'aspect de la peau et de la silhouette d'une personne 

90 

231-032 Adopter une pratique préventive 30 

231-044 Faire un examen de la peau et de la silhouette d'une personne 60 

231-053 Conseiller des produits cosmétiques liés aux soins corporels 45 

231-062 Utiliser une approche globale de la personne en soins corporels 30 

231-076 Employer les principales techniques et méthodes de soins corporels 90 

231-082 Effectuer des soins corporels hydratants 30 

231-095 Effectuer un drainage lymphatique manuel lié aux soins corporels 75 

231-102 Effectuer des soins corporels circulatoires  30 

231-112 Effectuer des soins corporels anticellulite  30 

231-122 Effectuer des soins corporels raffermissants  30 

231-132 Effectuer des soins corporels amincissants  30 

231-142 Concevoir des programmes de soins corporels personnalisés  30 

Documentation disponible sur demande 

 Oui Non  Oui Non 

Rapport de l’AST X 
 

 
 

Programme d’études X 
 

 
 

Projet de formation X 
 

 
 

Guide d’organisation matérielle X 
 

 
 

Tableau d’harmonisation  
 

X 
 

Tableaux d’analyse et de spécifications  
 

X 
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